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LE PLAN DE_i. CRSSPS 
La presse italienne est unanime à consta-

ter que Témotion causée par les révélations 
contenues clans les documents publiés par 
M. Giolitti et par la prorogation de la Cham-
bre, qui en a été la conséquence, n'est pas 
près de se calmer. Le coup d'Etat du pre-
mier ministre du roi Humbert est devenu le 
point de départ d'une agitation dont il est 
difficile de prévoir et le terme et les consé-
quences. 

Le premier résultat de cet acte de vigueur 
dont M. Crispi s'est peut-être félicité dans 
les premiers moments, n'en prévoyant pas 
toutes les suites, a été de réunir sur un ter-
rain d'action commune les principaux chefs 
des différents groupes parlementaires qui 
combattent sa politique autoritaire. A l'heu-
re actuelle, MM. di Rudini, Cavalotti, Brin, 
Zanardelli, ont formé une véritable coalition 
pour battre en brèche l'influence du vieux 
sicilien qui, malgré ses maladresses et ses 
fautes, semble avoir conservé la confiance du 
roi Humbert. Les journaux italiens ont 
donné à cette coalition le nom.de tétrarchie 
sans doute en souveoir de la fameuse pan-
tarchie qui lutta jadis avec énergie contre 
M. Depretis. 

Quoi qu'il en soit, MM. di Rudini, Cava-
lotti, Brin et Zanardelli, ne restent pas inac-
tifs ; ils semblent même fermement résolus 
à mener contre M. Crispi une campagne vi-
goureuse et sans relâche. Chacun d'eux a 
adressé à ses électeurs une sorte de mani-
feste pour protester contre la prorogation de 
la Chambre qu'ils considèrent comme illé-
gale et non motivée. 

Sans doute, le roi Humbert n'est pas mis 
directement en cause, mais il est évident 
qu'il est engagé dans cetle affaire et que son 
autorité peut, à un moment donné, en éprou-
ver quelque dommage et en sortir amoindrie. 
A force de vouloir couvrir M. Crispi envers 
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LE CHIEN 
IDE LA. TOUE EIFFEL 

Par AUGUSTE VILLIERS 

II 

A LA POURSUITE DE LA BELLE INCONNUE 

— Voilà ! dit-il ; nous disons que c'était hier di-
manche... une, deux... ah, voilà sur le verso, co-
cher... jeune fille... Ah! le nom... CélineLeshrous-
sard. 

— Lesbroussard, répéta Henri, joyeux. 
— Lesbroussard, demeurant à Paris rue... roe... 

diable 1 c'est écrit au crayon et c'est à moitié ef-
facé... -

— Voyons, dit Henri. 
— Tenez, là... me Crochard... 
— Crochard I je ae connais pai de rue Crochard 

à Paris. 
— 11 y a un autre nom... 
— Effacé aussi. 
— Attendez, je crois me rappeler... Crochard 

des Sablons. 
— Crochard des Sablons... avez-vous un in-

dicateur des rues de Paris. 
— Parbleu I il ne me quitte pas. 
Les deux hommes cherchèrent à la lettre C, et 

ne trouvèrent pas de rue Crochard des Sablons. 
Henri était perplexe. 

et contre tous, il finira par se découvrir 1 ui—/1 seront oubliés, et qu'il pourra procéder à de 
| nouvelles élections qui lui enverront une même. 

La grosse question, pour le moment, est j Chambre nouvelle, favorable à sa politique 
de savoir s'il accordera à son ministre le 
droit de dissoudre la Chambre et de faire 
appel au pays. Tandis que les uns préten-
dent que Humbert Ier se refusera à aller 
jusqu'à cette extrême limite, les autres, au 
contraire, affirment que M. Crispi a en po-
che ce droit de dissolution et qu'il n'attend 
que le moment favorable pour en faire 
usage. 

Ce qui est plus certain, c'est que l'agita-
tion causée par la prorogation de la Cham-
bre va chaque jour en augmentant, et que le 
courant d'opinion hostile à la politique cris-
pinienne, dont les conséquences au point de 
vue financier sont si onéreuses pour l'Italie, 
gagne chaque jour du terrain. 

Humbert I r ne saurait l'ignorer ; il ne 
saurait non plus ne pas être impressionné 
par l'hostilité sans cesse grandissante qui se 
manifeste contre le président du Conseil 
dans les régions les plus éclairées de la po-
pulation. Cette opposition qui prend de jour 
en jour un caractère plus aigu doit être pour 
lui un avertissement. Ira-t-il jusqu'à mettre 
en cause sa dynastie et jouer sa couronne 
pour conserver à M. Crispi son portefeuille? 
Il est permis d*en clouter. Si aveuglé qu'il 
soit sur les prétendus mérites de son premier 
ministre, il y regardera certainement à 
deux fois avant de mettre son trône en pé-
ril. 

On dit, en Italie, que M. Crispi a son 
plan, qu'il s'est tracé d'avance, et qu'il en-
tend le mettre à exécution jusqu'au bout. 
Cela n'est guère contestable, car il n'est pas 
homme à se lancer dans une aventure de ce 
genre sans en avoir, au préalable, prévu et 
mesuré les conséquences. 

Fort des sympathies et de la faveur du 
roi, il s'imagine — et c'est en quoi il se 
trompe — que l'agitation créée par la pro-
rogation de la Chambre se borne aux hom-
mes politiques et aux cercles parlementaires, 
et que, d'ici quelques semaines, ces incidents 

— Et le numéro, dit-il. 
— Le numéro, c'est autre chose, il est très 

lisible, voyez. 
— 47. 
— Pas d'erreur possible, fit l'agent, numéro 47, 

avec cela vous devez trouver, c'est tout ce que je 
pui< vous dire. 

Et il tourna le dos an jeune homme. 
Henri, assez dépité, sortit de la mairie et revint 

au boulevard. 
11 dit à un cocher. 
— 47, rue Crochard des Sablons. 
— Voilà, bourgeois, dit l'automédon, sans s'é-

mouvoir et ramenant les guides. 
— Voas savez où c'est ? 
— Parbleu l trente-deux ans de Paris, 1rs Sa. 

blons, c'est à Neully, deux pas de la porte Mailing 
il y a un supplément. 

— Jé le paierai, dit Henri. 
Et en lui-même. 
— C'est pour cela que je ne trouvais pas cetle 

rue sur l'indicateur. 
Rasséréné, il monta dans le fiacre et se fit 

brouetter en face de la mairie de Neuilly. 
— Rue des Sablons, voilà! dit la cocher. 
Henri sauta à ler.e en face le numéro 47. 
Il entra dans la maison, et avisa la loge de la 

concierge et demanda mademoiselle Céline Les 
broussard. 

— Connais pas ! lui fut-il répondu. 
— C'est bien le 47. 
— Oai monsieur. 
— C'est une jeune fille brune... 
— Brune ou blonde, nous n'avons pas ça. 
— C'est bien ici la rue Crochard-des-Sablons? 

et soumise à son autorité dictatoriale. 
Il se peut qu'en Italie, ce qui se passe dans 

les sphères gouvernementales ne préoccupe 
guère que la classe dite dirigeante, et que 
l'immense majorité du peuple s'en désinté-
resse ; mais il est une chose dont elle ne se 
désintéresse certainement pas et pour cause, 
c'est de la situation financière qui crée le 
bien-être ou la misère d'une nation, suivant 
que ceux qui détiennent le pouvoir font de 
la bonne ou de la mauvaise politique, c'est-
à-dire une politique conforme aux intérêts 
généraux du pays ou contraire à ces mêmes 
intérêts. Or, sur ce point, la majorité de la 
nation'sait à quoi s'en tenir ; elle a une opi-
nion bien arrêtée et cette opinion, c'est que 
la politique crispinienne n'a pas cessé un 
seul instant d'être funeste à la Péninsule et 
surtout à la classe laborieuse qui en suppor-
te les douloureuses conséquences. 

Ces conséquences, on les connaît : une 
augmentation ininterrompue des charges 
publiques qui s'est traduite, pour le com-
merce et l'industrie, par l'accroissement du 
nombre des faillites et, pour l'agriculture et 
le prolétariat par la désertion du sillon et la 
misère. Les choses en sont arrivées à ce point 
que dans plusieurs provinces, notamment 
dans la Calabre et en Sicile, des émeutes 
ont eu lieu et le gouvernement a pu craindre 
un moment de se trouver en face d'une nou-
velle Jacquerie. 

M. Crispi a eu raison, il est vrai, de ces 
commencements d'insurrection par l'emploi 
de la force armée ; mais cette répression, si 
énergique qu'elle ait été, n'a pas modifié la 
situation ; elle n'a pas surtout fait disparaî-
tre les causes du mécontentement de la po-
pulation. Et l'on peut dire que le malaise 
n'a fait que s'aggraver. 

L'impopularité qui environne le premier 
ministre du roi Humbert, dans la portion la 
plus éclairée du pays, gagne de proche en 
proche, et l'heure n'est pas éloignée où les 

prolétaireseux-mèmes lui feront comprendre 
qu'ils sont fatigués de payer de lourds impôts 
et d'être laillables et corvéables à merci» 
pour satisfaire sa vanité et les visées de la 
Triple-Alliance. 

J. QuiîRCYTAIN. 

INFORMATIONS 

— La rue des Sablons, oui, mais Crochard pas 
du tout. 

— Il n'y a pas de Crochard? 
— Attendez donc. 
— Eh bien 1 quoi... 
— Je suis bête... c'est au 57. , 
— Ahl merci... 
— Au 57 le marchand de vins se nomme Cro-

chard... 
— Ce doit être c la, dit Henri. 
Il repartit et fit Agne au cocher de le suivre. 
En quel |iies minutes, il fut au 57. Il entra dans 

la boutique et pour se donner une contenance, il 
fit signe au cocher de venir le joindre. 

Il commanda deux consommations et se décida 
à interroger la femme qui lu servait. 

— C'est ici monsieur Crochard? demanda-[-il. 
— Pour vous servir monsieur. 
— N'avez-vous pas une fille? 
— Non monsieur, un fils seulement. 
— C'est étonnant... une fille du nom de Cé-

line... 
— Céline, oui nous avons Céline... 
— Une brune, n'ed-ce pas? 
— Oh ! pour sûr... 
— Enfin, j'y suis. 
— Vous voulez lui parler ? 
— Ce serait mon plus grand désir. 
— Ce n'est pas ma fille, dit la marchande do 

vins, c'est ma bonne, vous allez la voir. 
Elle poussaun cri singulière! uninstanlaprèsap-

parut dans l'encadrement de la porte de la cuisine, 
une grosse fille joufflue, dont la vue fit pousser une 
exclamation de surprise à Henri. 

— Voilà Céline ! dit (a marchande. 

La révocation de M. de Lanessan 
Voici quels sont, suivant la Presse, les motifs 

qui ont provoqué la révocation de M. do Lanes-
san, motifs indiqués dans le communiqué officieux 
par ces mots « pour avoir communiqué à des tiers 
des rapports et des documents officiels. » 

A la suite de l'arrestation de Raoul Canivet. 
de nombreuses perquisitions 2urent lieu chez lui, 
à ses trois domiciles. Le commissaire aux délé-
gations judiciaires y trouva non seulement des 
papiers se rapportant aux affaires de chantage, 
mais encore tout un volumineux courrier prove-
nant d'Indo Chine. Les lettres qui le composent 
étaient toutes signées « Lanessan. » 

Ces lettres fuient examinées attentivement 
par M. Doppfer, qui crut de son devoir de les 
remettre au gouvernement. Le ministre de l'in-
térieur en prit connaissance, et, à son tour, les 
communiqua à ses collègues, au conseil Âes mi-
nistres. Immédiatement, la révocation de La-
nessan fut décidée et sigDéo quelques heures plus 
tard. 

M. de Lanessan est accusé d'avoir trahi la 
confiance du gouvernement en communiquant à 
un journal des documents confidentielsayantl'im-
portance de secrets d'Etat. 

Le même journal croit, en outre, tenir de 
source certaine que M. Raoul Canivet était en 
correspondance suivie avec M. Joyeux, ancien 
chef de cabinet au ministère des colonies et chef 
de cabinet de M. de Lanessan, gouverneur de 
l'Indo-Chine. Pas un courrier ne passait sans 
que ces deux personnages correspondissent en-
semble . 

Paris, 29 décembre. 

Il se confirme que c'est au cours des perquisi-
tions opérées chez M. Canivet que furent trouvés 
des dossiers confidentiels envoyés par M. de La-
nessan, pour aider à la campagne menée en sa 
faveur et balancer la campagne ardente entre-
prise contre lui par les fonctionnaires avec qui 
il avait eu de* démêlés et qu'il avait renvoyés en 
France. On dit même qu'en outre de ces dos-

— C'était une négresse. 
Décidément il y avait erreur. 
Henri Laborde dut revenir 5 Paris sans avoir 

rien découvert. 
11 était furieux, mais plus amoureux que 

Jamais. 
Il acheta un indicateur des rues de Paris et sa 

mit à étudier toutes les combinaisons de rues, as-
semblant les noms les plus baroques. 

Il était une heure do matin qu'il cherchait en-
core. 

Tout-à-coup il poussa une exclamation formi 
dable. 

— Imbécile, s'écria-t-il, triple idiot que je suis» 

C' sergent de ville a mal entendu, c'est certain» 
crochard des rablons vent dire Bocbard de Sarron, 
c'est clair comme le jour, demain j'irai rue Bo-
chard-de-Sarron. 

Le lendemain était le mardi huit octobre, 
Henri se dit qu'il n'éuit pas absolument con-

venable de se présenter chez les gens de très bonno 
heure. 

Il était fatigué d'ailleurs et se leva tard. 
Il déjeuna, et ce fut vers deux heures de l'après-

midi qu'il arriva au 47 de la rue Bochard-de-
Sirron. 

Sur le seuil de la porte de l'allée, il trouva la 
concierge qui balayait des pailles et des papiers, 
tout en causant avec an jeune homme, grandi 
brun, qui semblait lui faire des recommanda-
tions. 

— Soyez tranquille, monsieur, disait la con-
cierge, on sait ce que parler veut dire, le silence 
est d'or. 

Henri s'approcha. 
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siers, on aurait saisi de longs articles écrits de la 
main de M. Lanessan, et critiquant la gouverne-
ment et l'administration. On va même jusqu'à 
dire qu'on aurait relevé la participation de M. 
de Lanessan dans les dépenses du journal le 
Paris. 

Quoi qu'il en soit, il y a déjà un certain temps 
que le gouvernement était au courant des agis-
sements du gouverneur général de l'Indo-Chine. 
Mais il avait deux raisons pour différer jusqu'à 
aujourd'hui cette révocation. D'abord il voulait 
attendre la clôture de la session pour éviter les 
incidents parlementaires qui n'auraient pas man-
qué de se produire et qui auraient compliqué l'é-
tat des affaires. Il espérait ensuite que le premier 
paquebot venant d'Indo-Chine apporterait quel-
que nouveau pli à l'adresse de Monsieur Ca-
nivet. 

Le Journal publie la dépêche suivante, qu'il 
a reçue de l'ex-gouverneur général de l'Indo-Chi-
ne : 

Viâ Marseille Malte. 
Hanoï, 10 h. 30. 

Merci, prétexte ridicule. 
LANESSAN. 

Le successeur de M. Lanessan 
Le conseil des ministres a désigné M. Armand 

Rousseau, ancien député, pour occuper le poste 
important laissé vacant par le rappel de M. de 
Lanessan. 

Né en 1835 à Trônez (Finistère), M. Rous-
seau a aujourd'hui cinquante-neuf ans. Sorti de 
l'Ecole polytechnique et de l'Ecole des ponts et 
chaussées, il fut nommé ingénieur de 3e classe en 
1868. 

L'exercice 1894 
Le Rappel établit la manière dont se règle 

l'exercice 1894 au point de vue financier. 
Il résulte de son exposé que, sans la conversion 

qui a donné, comme on sait, un bénéfice de 65 
millions, le budget serait en déficit de 45 mil-
lions . 

« H y a là, ajoute la Rappel, une situation qui 
mérite d'appeler l'attention des pouvoirs pu-
blics. » 

L'expédition de Madagascar 
Paris, 30 décembre. 

Un grand industriel qui arrive de Madagas-
car donne d'intéressants renseignements sur ce 
qui se passe là-bas. 

Ecou'.ons-le : 
« Les Hovas ne croient pas à cette expédition 

qu'on leur annonce toujours depuis Richelieu. 
Nos préparatifs belliqueux ne les émeuvent guè-
re; il faut dire que ce qui s'est passé en 1885 
justifie bien leur incrédulité. A cette époque, en 
effet, tout était prêt de notre côté II n'y avait 
qu'un pas de plus à faire pour briser la résistan-
ce des Hovas, lorsque l'amiral Miot reçut de M. 
de Freycinet l'ordre d'obtenir un traité quel-
conque et de terminer les hostilités. Or, lors-
qu'on établit — très hâtivement — ce traité, on 
omit, volontairement ou non, dans le texte mal-
gache, le mot « protectorat. » 

» C'est sur cette omission que se fondent au-
jourd'hui les Hovas pour résister à nos exigen-
ces. La légèreté inqualifiable (est-ce bien légè-
reté qu'il faut dire ?) avec laquelle a été dressé 
ce document donne le bon droit (au moins en ap-
parence) à ces gens qui ne sont, d'ailleurs, ni 
faux, ni cruels, ni perfides, comme vous pour-

— Pardon madame, dil-il, n'avez-vous pas ici, 
mademoiselle Céline Lesbroussard. 

Le jeune homme dont nous venons de parler 
échangea rapidement un coup d'œil avec la con-
cierge. 

— Je n'ai pas mademoiselle, dit-elle, mais j'ai 
un monsieur Le-broussnrd. 

— Àh ! fit Henri, c'est son père sans doute. 
— Non monsieur, son frère. 
— Ah I elle demeure avec son frère? 
Le jeune homme brun trouvant sans doute que 

la portière parlait déjà beaucoup trop lui fit un 
ligne qu'elle comprit. 

— Que lui voulez-vous, dit—t l'e. 
— Je désirerais lui parler. 
— Ahl voilà qui est difficile. 
— Pourquoi cela? 
— C'est que c'est aujourd'hui îe huit octobre, 

jour de terme et M. Lesbroussard est déménagé 
ce matin, il y a une demi-heure la voiture était 
encore là. 

La figure de Henri devint comique de déception 
et l'autre jeune homme eut un petit rire sec. 

— Je n'ai vraiment pas de chance, dit Laborde, 
pouvez-vous me dire où ce monsieur Lesbroussard 
demeure. 

— Voilà ce que je ne «ais pas, dit la concierge. 
— Comment vous ne savez pas? 
— Non, parti sans adresse. 
— C'est impossible. 
— Ecoutez donc un garçon qui n'avait que son 

lit et quelques bibelots et puis il va se marier, i! 
demeure sans doute chez le beau-père. 

Henri remarqua qu'en répondant ainsi cette 
femme regardait l'autre jeune homme qui restait 

riez le croire, mais qui sont plutôt doux et pai-
sibles. Seulement, comment voudriez-vous que 
leurs ministres acceptassent une garnison fran-
çaise à Tananarive ? Il s'élèverait une répro-
bation unanime : ils seraient renversés aujour-
d'hui et empoisonnés demain ! Entre deux maux 
ils ont choisi le moindre, et ils préfèrent mar-
cher contre l'étranger que de périr dans un cor-
ridor obscur du palais de la reine. Celle-ci, qui 
est à la tête du parti patriote, est d'ailleurs très 
soutenue, très poussée par sa tante, femme de tê-
te et d'énergie, qui joue dans la coulisse un rôle 
considérable, et qui est un peu la duchesse de 
Montpensier de cette Ligua. 

» M. Le Myre de Vilers, qui connaît les Ho-
vas do longue date et qui, par suite, ne se fai-
sait pas d'illusion sur le succès de sa mission, a 
vainement tâché d'effrayer les ministres. Ces der-
niers, même s'ils arrivent à croire à l'expédition, 
n'oseront pas heurter le sentiment populaire en 
accédant à nos sommations. Quant au rôle exact 
joué là-bas par les Anglais, soyez convaincu que 
vous l'avez beaucoup trop dramatisé, 
i » A Madagascar, comme partout, ces mercatis 
veulent « faire des affaires », mais c'est unique-
ment dans ce but qu'ils ont vendu des fusils aux 
Hovas. J'ajoute que si ceux-ci ne nous aiment 
guère, ils aiment peut-être encore moins les An-
glais, qui n'ont aucun accès dans leurs con-
seils. ^ j 

» Les Hovas sont mal armés, ils ont des fusils 
de tout calibre, mais, même s'ils possédaient de 
bonnes armes, il est clair que le succès de l'ex-
pédition française ne peut être douteux. 

» Toutefois, il ne faut pas expédier nos trou-
pes là-bas avant le mois de mai. Les embarquer 
dès le mois de mars, comme on l'a dit, serait.une 
imprudence, car. à cette époque, les fièvres fe-
raient des ravages parmi nos hommes. 

» Un second danger à signaler consiste dans la 
tactique que les Hovas vont très probablement 
suivre : ils se réfugieront évidemment dans l'in-
térieur du pays. 

» Or, il est toujours fort grave pour une ar-
mée d'envahissement, de pénétrer dans un pays 
au climat duquel elle n'est point habituée, sur-
tout quand il lui est impossible de se ravitailler. 
Sans parler de cette terrible campagne de Russie 
qui a englouti les trois quarts de la grande ar-
mée, et, pour citer un exemple très récent, vo-
yez ce qui s'est passé au Dahcmey. En voulant 
poursuivre Behanzin, qui s'était réfugié dans la 
brousse, le général Dodds a constaté qu'il per-
dait son temps et éreintait vainement ses hom-
mes. C'est alors qu'il a fait proclamer roi un pa-
rent de Behanzin et que celui-ci s'est livré. Or, 
il en sera de même à Madagascar. 

» Lorsque les Hovas comprendrout que c'est 
sérieux, cette fois, ils n'engageront pas la lutte, 
et, après l'occupation par nos soldats de Tana-
narive, se réfugieront dans l'intérieur du pays 
en entraînant avec eux tous les troupeaux de 
bœufs qu'ils rencontreront sur leurs passages. Si 
nos troupes les pourchassent, elles ne trouve-
ront rien pour leur nourriture et celle de leurs 
mulets. Et quelles routes ! Ce sont des sentiers 
dont le plus large a soixante centimètres ! 11 

faudra qu'elles se ravitaillent de leurs propres 
ressources, ce qui ne sera pas commode ! 

» Le général Duchesne ferait peut-être plus 
sagement d'imiter le général Dodds et do faire 
proclamer une autre reine. 

» Quant à faire œuvre de colonisation, certes 
nous le pouvons et je le souhaite, car on peut 

là froid et menaçant. 
Il comprit qu'il n'avait rien à ob enir d'elle et 

s'adressa au jeune homme brusquement. 
— Je ne crois pas me tromper, dil-il, en sup-

posant que vous pouvez me rens igner sur l'a-
dresse de M. Lesbroussard. 

— C'est possible, répondit .celui-ci avec un 
mauvais regardi 

— Faite.-le donc, je vous prie, il s'agit d'une 
affaire importante. 

Le jeune homme brun pâlit légèrement et dit : 
— Je ne le ferai pas. 
— Pour quel motif? 
— Pane que je ne le veux pas. 
Et il tourna le dos à Henri Laborde et ^'éloigna 

vivement. 
— InsolentI murmora Henri. 
Mais l'autre ne se retourna pas. 
Notre héros eut une commotion au cœur. 
— S'mil-ce un rival ? se dit-il. 
Et il reprit tristement le chemin de son domi-

cile, répétant à chaque pas : 
— Il faut que je la rtt ouve > t je la retrouverai. 

III 

LA TOUR EIFFEL 

Le lecteur n'attend certainement pas une descrip-
tion complète de la Tour Eiffel; tout le monde la 
connaît. 

A Paris beaucoup ont monté ses 1,800 marches 
et ceux qoi sont res'.és au pied l'ont admirée 
d'en bas. 

La majofiié^ies habitants de la province est 
venue la voir. 

En un mot, tous savent quMIe a trois cents mè-

obtenir là-bas de grands résultats, mais c'est à 
la condition sine quâ non qu'au lieu d'envoyer 
à Madagascar des fonctionnaires ignorants qui 
commettront fautes sur fautes, on reviendra à 
nos anciennes traditions et qu'on confiera cette 
mission à de grandes Sociétés, comme le fut ja-
dis la Compagnie des Indes. » . 

Le capitaine Romani 
Le représentant du Journal à Gênes a obtenu 

de M. Crispi l'autorisation de voir le capitaine 
Romani dans sa prison : 

« Je me suis présenté, dit ce correspondant, à 
la prison San-Andrea. J'ai franchi deux escaliers 
sombres qui mènent à un parloir plus sombre 
encore, et là le capitaine Romani ne tardait pas 
à me rejoindre. Je le reconnaissais à peine. Il 
avait un vêtement civil et une pèlerine militaire 
jetée sur les épaules En proie à une émotion que 
vous comprenez, je me suis précipité vers lui 
les mains tendues, lui disant : « Bonjour, mon 
capitaine ! » Le capitaine Romani m'invjta à 
m'asseoir en face de lui. Nous étions sépnrés par 
uno petite table recouverte d'un vieux tapis vert» 
le gardien, assis, avait pris place à l'extrémité 
de la table. Mon premier mot, après la douleur 
de le rencontrer pour la première foisdans d'aus-
si tristes conditions, fut sur l'audience d'hier. 

» Que voulez-vous ! me dit le capitaine, j'ai 
juré hier sur le Christ dont je voyais l'effigie, 
,j'ai juré sur l'honneur que jamais je n'avais été 
iespion dans l'armée française. 11 faut bien pro-
noncer le mot puisqu'on m'accuse d'espionnage. 
On n'a pas cru à ma parole. J'avais présenté ma 
défense avant l'avocat et j'ai protesté de mon in-
nocence à la clôture des débat3. Il me restait 
uniquement à faire le serment solennel que je 
viens de vous faire. Tout a été inutile. Ja suis 
un vieux soldat que rien n'effraye mais qui rou-
git d'une semblable accusation. Encore si j'étais 
seul ! Mais j'ai des enfants, et ma femme est près 
d'accoucher ! 

» Vous me demandez si je vais me pourvoir en 
cassation ? Je n'en sais rien encore, mais je crains 
pour ma femme, dans la situation où elle se 
trouve, une nouvelle épreuve. Je prendrai une 
décision seulement quand je saurai son état d'es-
prit et de santé. Ne me parlez pas de courage, 
je n'en ai jamhis manqué ) il ne s'agit pas ici de 
courage, il s'agit d'une accusation portée contre 
moi quand ma conscience me dit que je suis in-
nocent. L'éprouve est bien plus dure, allez ! être 
innocent et ne pas pouvoir convaincre les juges ! 

» Le capitaine, toujours très calme et certes 
moins ému que moi, me donna des dé'nils que les 
débats à huis clos m'empêchent de reproduire. 
3 » Il me déclara qu'il est traité avec tous les 
égards compatibles avec sa situation et me re-
parla de sa femme et de ses enfants. » 

Le pourvoi du capitaine Dreyfus 
Fixée d'abord à une heure, après-midi, puis à 

deux heures, l'audience du conseil de révision 
s'est ouverte, lundi, à une heure cinquante. 

Le commissaire du gouvernem nt, annonce que 
les défenseurs du capitaine Dreyfus n'ayant pas 
déposé de mémoire à l'appui du pourvoi, ce pour-
voi est juridiquementeonsidéré comme abandonné. 

Au bout d'un quart d'heure de délibération, 
lecture est donnée.de l'arrêt donc voici les dispo-
sitions essentielles : 

Attendu que le conseil de guerre qui a jugé 
Dreyfus était compétent, la procédure régulière 
et les peines bien appliquées, le conseil rejette à 

très de hauteur. 
Qu'elle a trois étages comme une simple maison 

et un quatrième composé d'une seule chambre où 
Eiffel va prendre l'air. 

Les étages ont des hauteurs inusitées. Pour ar-
river au premier, c'est comme ii l'on moniait aux 
'ours Notre-Dame; le deuxième étage atteint la 
hauteur des plus hautes cathédrales et, ma foi, le 
troisième e»t déjà trop haut pour le» pierrots. 

Les aigles et les ingénieurs seuls fréquentent le 
sommet. 

Tout le monde tait qu'elle est en fer et qu'elle 
pèse 6|500,000 kilogrammes, le poids de cent 
mille hommes. 

Tout le monde sait qu'elle a quatre pieds ou 
pilliers, dans l'intérieur desquels on gra»it le mo-
nument, soit à pied, soit en ascenseur. 

Au premier étage il y avait et il y a encore, 
puisque la concession est donnée pour vingt ans 
des cafés cl des restaurants. 

Restaurant Biébant, Brasserie Alsacienne, pour 
ne (iter que ces deux-là. 

A la terrasse de la hra-serie Alsacienne on pou-
vait voir, le dimanche 13 octobre, un garçon de 
(aille moyenne, blond, le sourire aux lèvres, content 
de lui et des autres sans doute, attentif à servir et 
toujours prêt à s'élancer au devant du client hési-
tant à Rasseoir dovant les tables de l'établissement 

Quel âge avait-il ! Trente ans peut-être. 
Près de lui on remarquait, attentif aussi, un 

chien. 
Un chien dans la tonr Eiffel? Certes oui. 
lo chien suivait de l'œil les clients et allait à 

eux ou restait derrière son maîlre, suivant que les 
consommateurs lut plaisaient ou non, 

l'unanimité lo recours formé contra ledit juge-
ment. 

Au point de vue de la cause il est indispensa-
ble de faire remarquer que le pourvoi du traître 
Dreyfus, signé par lui, n'a pas été soutenu par le 
défenseur. C'est un fait siexceptionnelqu'il cons-
titue un véritable événement. 

L'ex-eapitaine Dreyfus, traître à la France, 
reste définitivement condamné et il lui faudra 
subir la dégradation militaire. 

Il ne reste plus que le châtiment exemplaire de 
la dégradation. Elle aura lieu vendredi ou sa-
medi à 9 heures, dans la cour de l'Ecole mili-
taire. 

Encore un traître ! 
Est-ce vrai ! Les Dreyfus vraiment no seraient-

ils pas de monstrueuses exceptions, et nous faut-
il croire que, pendant que le conseil de guerre 
était occupé au procès du traître, le ministre de 
la guerre était saisi d'uno autre affaire du môme 
genre. 

Il y a une huitaine de jours, une dénonciation 
anonyme était adressée à un officier supérieur de 
la garnison de Paris. Il y était dit, en substance, 
qu'un représentant de commerce, dont on don-
nait le nom et l'adresse, avait livré à un agent 
étranger, contre espèces sonnantes, des pièces in„ 
téressant la défense nationale. «Faites une per-
quisition au domicile de M. X .., ajoutait-on, et 
vous trouverez la preuve de sa culpabilité. » 

La lettre dénonciatrice fut transmise au géné-
ral Mercier, qui ordonna une enquête, à la suite 
de laquelle le personnage en question fut arrêté 
et conduit au Dépôt. On affirme que le coupable 
dès les premières questions qui lui ont été poséesj 
aurait avoué et donné lui-même les explications 
les plus complètes. 

Ayant en sa possession certains plans et des-
sins d'obus, il aurait écrit à l'agent étranger, lui 
disant qu'il les avait dérobés à la direction de 
l'artillerie à Versailles et lui en proposait l'a-
chat. Après examen, l'agent les aurait acquis 
pour une somme de 25.000 francs. 

Tels auraient été les aveux de l'inculpé, qui 
est resté quarante jonrs au Dépôt et fut remis en 
liberté samedi dernier. On aurait jugé, paraît-il, 
que les documents livrés étaient de peu d'impor-
tance, et, d'autre part, les 25,000 francs avaient 
été rendus à l'agent étranger. 

Voilà ce que l'on dit et que nous croyons da 
notre devoir d'enregistrer. 

Espionnage et Trahison 
La commission da l'armée a arrêté, en princi-

pe, le texte d'un projet qui modifie, sur plu-
sieurs points, la proposition de loi du ministre de 
laguerre. 

Elle a d'abord décidé de maintenir la loi de 
1886 sur l'espionnage qui, dans le'projet du mi-
nière de la guerre, était abrogée pour se confon-
dre avec le texte nouveau. 

Il en résulte que le dernier texte adopté, au 
lieu de comprendre quinze articles, n'en com-
prendra plus que cinq ou six, dont la rédaction 
sera arrêtée pendant les vacances du jour de l'an 
par le rapporteur. 

Voici les dispositions générales du nouveau 
projet : 

1" Tout étranger qui aura pénétré ou tenté de 
pénétrer des secrets intéressant la défense du ter-
ritoire est coupable du crime d'espionnage et pu-
ni des travaux forcés à temps ; 

2" Tout Français qui aura livré ou commuui-

Ce chien était un véritable chien de chasse, pure 
race, Poil blanc, taché de noir mêlé de roux, lés 
yeux vifs, les crocs blancs., bien perché sur ses 
pattes, le nez flairant, toujours prêt à décoovrir 
une piste. 

Le garçon de la brasserie Alsacienne l'avait 
nommé Bock. 

Boik était d'une intelligence hors lig: e et son 
maire lui faisait faire des choses surprenantes. 

Rappoiter tel ou tel objet était un jeu pour lui. 
Il suffisait que le gapçon y eut touché; il les dé-
couvrait n'importe où. 

On l'envoyait chaque jour chercher, an 2me étage 
de la tour, le Figaro an bureau y installé. 

Son maître s'était même entendu avec un des 
distributeurs du Petit Journal, à la galerie des 
machines, et il l'envoyait vers trois heures de 
l'après-midi chercher le numéro du jour, que M. 
Marinoni, faisait sortir gratuitement de ses presses. 

Bock fendait l'espace et la foule arrivait devant 
l'exposition Marinoni, lançait deux aboiements»so-
nores et l'employé lui offrait son journal. 

Il l'apportait triomphalement dans sa gueule 
sans se préoccuper des grands personnages qu'il 
rencontrait dans sa route. 

Arrivé au pilier nord de la tour Eiffel, il passait 
devant le contrôle sans payer et gravissait alors 
solennellement les marches. 

Il ne manquait pas d'aller offrir le Petit Journal 
à nne dame ou à une jeune fille assises aux tables 
de la terrasse. 

C'était à cause de cette intelligence que Bock 
a• ait été toléié dans l'établissement de la tour 
Eiffel. 

(A suivre), 
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J gouvernement étranger, soit aux 
ouvernemont, soit à toute autre 
savait agir dans un but d'espion-
s, plans, écrits, documents ou ren-
crets intéressant la défense du ter-
pable du crime de trahison ; 

30 Si 1s co'p6ble " est militaire en activité de 
service, officjr de réserve ou de l'armée territo-
riale emplce des armées de terre ou de mer, ou 
s'il est fonchnnaire, agent préposé quelconque 
de l'Etat, et^u'il ait eu connaissance des objets, 
plans, écrit, documents ou renseignements, en 
raison d'unaïission qui lui a été confiée ou d'un 
travail donii a été chargé, la peine sera la 
mort, précé«tle la dégradation militaire, si le 
coupable estrilitaire; 

4° Si le cpable n'appartient à aucune des 
catégories dessus, la peine sera celle des tra-
vaux forcés perpétuité. Sera puni de la réclu-
sion quiconq aura provoqué à commettre l'un 
des crimes ôncés aux articles précédents, mô-
me lorsque 1 provocation ou l'offre n'aura pas 
été suivie d'èt. 

5° Si le cçable est militaire, la peine sera 
des travaux >rcés à temps. Sera exempt de la 
peine qu'il S'ait personnellement encourue, le 
coupable qui,vant la consommation de l'un des 
crimes prévuoar la présente loi, ou avant toute 
poursuite cornencôe, en auraspontanément don-
né connaissanNaux autorités administratives ou 
de police juditire. 

La commissn a adopté l'amendement sui-
vant de MM. I Hérissé et Guyot-Dessaigne : 

Toutes les paonnes accusées d'espionnage et 
les militaires ofonctionnaires accusés du crime 
de trahison semt soumis à la juridiction des 
conseils de guerj ou des tribunaux maritimes. 

L'article 463u code pénal, relatif aux cir-
constances atténmtes, est applicable dans tous 
los cas prévus pala présente-loi. 

La nouvelle ldsera déposée à la Chambre 
dans les premiersours de la rentrée de janvier. 

CHRONIQUE LOCALE 
ET BE6IONAUS 
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Nouvïlles .militaires 
Sur le tableau d'avancement des officiers de 

tout grade, figure M. le commandant Maréchal, 
du 7° de ligne, pour le grade de lieutenant-co-
lonel. 

M. le capitaine de gendarmerie Lacombe, 
commandant l'arrondissement de Figeac, est por-
té au tableaiTpour t» grade de chef d'escadron. 

Lycée Gambetta 
M. Fourniur, censeur du lycée de Lorient, est 

nommé proviseur du lycée Gambetta, en rem-
placement de M. Souqnet. 

Une guérison du croup 
MM. les docteurs Darquié et Gélis ont fait hier 

une injection de sérum* «.nti-diphtêrique à une en-
fant de 6 ans, Mlle de Ménard, atteinte du croup. 

Ce matin, cette enfant était hors de danger. 

Acte de probité 
M. Bonnet, employé des postes et télégraphe 

a trouvé dans la rue du Lycée une montre avec 
un médaillon en argent. Il s'est empressé de la 
remettre au receveur qui la tient à la disposition 
de la personne qui l'a perdue. 

Taxe municipale sur les chiens 
Les propriétaires de chiens non encore imposés 

à la taxe, sont invités à faire à la mairie de 
Cahors, avant le 15 janvier 1895, dernier délai, 
la déclaration prescrite par la loi. Ils seront pas-
sibles de la double ou triple taxe, selon le cas, 
pour défaut de déclaration ou pour déclaration 
incomplète ou inexacte. 

XIIIe Exposition organisé par la 
Société Philomatique de Bordeaux 

OUVERTURE LE 1" MAI 1895 
Un certain nom'àre d'industriels et de commer-

çants se sont réunis, samedi soir, dans une salle 
de l'Hôtel de Ville de Cahors, en vue de consti-
tuer un comité régional de propagande et de re-
orutement d'exposants, pour la grande exposition 
universelle qui doit avoir lieu à Bordeaux pen-
dant l'année 1895. 

Les fonctions de ce comité consistent : 
1° A faire connaître dans toute l'étendue de 

son action le règlement de l'exposition, à distri-
buer des formules d'admsision ainsi que tous les 
autres documents utiles aux exposants ; 

2° A signaler les principaux propriétaires, né-
gociants et fabricants dont l'admission peut être 
utile à l'éclat de l'exposition ; 

3° A provoquer les expositions des produits de 
leur contrée et au besoin à en organiser le grou-
pement collectif. 

Nous ferons connaître prochainement la com-
position du comité, mais d'ores et déjà les person-
nes qui désireraient prendre part à l'exposition, 
peuvent demander les renseignements à M. Jac-
ques Valette, quai Champollion 5, Cahors, secré-
taire du comité. 

Livraison des tabacs 
Voioi les dates de livraison des tabacs aux ma-

gasins de Cahors et de Souillac, de la récolte de 

1894, conformément aux listes d'appel qui ont 
été adressées aux maires des communes intéres-
sées : 

MAGASIN DE CAHORS 
CONTROLE DE CAHORS N° 2 

Les 8 et 9 junvi^r, échantillons, porte-graines 
l°r groupe. — Berganty, le lOjanvier ; Crégols; 

10 et 11; St-Cirq-Lapopie, 10, 11, 12, 14, 15 et 
16; Orniac, 12, 15, 16 et 17janvier. 

2° groupe. — Cours, 17, 18, 21 et 22; Vers, 
18, 19, 21 et 22; Larroque-des-Arcs, 22 et 23; 
Cahors (Nord), 23, 24, 25 et 26 janvier. 

3" groupe. — Sénaillac, 10; Caniac, 10 et 11 ; 
Sabadel, 11; Lentillac, 12 et 13; Cabrerets, 14, 
15 et 16 ; Cras, 16 ; St-Martin -de-Vers, 16 et 17 ; 
Lauzès, 16 et 17; St-Cernin, 16 et 17 janvier. 

4° groupe. — St-Géry, 17, 18, 19, 2L et 22; 
Arcambal (Pasturat), 22 et 23 ; Bouziès, 23, 24 
et 25; Lugagnac, 25; Limogne, 25 et 26; 
Esclauzels, 26 janvier. 

CONTROLE DE CAJARC 

2° groupe. — Sauliac, 28 et 29 janvier; Mar-
cillac, 29, 30 et 31 janvier, l0r et 2 février ; St-
Pierre-Toirac, 2; Larroque-Toirac, 2 et 4; 
Montbrun, 4 février. 

3e groupe. — Ste-Eulalie, 5 et 6; St-Sulpice, 
5 et 6; Brengues, 6 et 7; Béduer, 8; Blars, 8 
et 9; Carayac, 9; Cadrieu, 9 février. 

l«r groupe. - Cajarc, 28, 29 et 30; Saint-
Chels. 30 et 31 janvier ; Calvignac, 31 janvier, 
l«r février ; Corn, 31 janvier, l°r février ; Boussac, 
1°' février. 

4° groupe. — Larnagol, 1, 4 et 5 février ; Cé-
nevières, 5, 6, 7, 8 et 9; St-Martin-Labouval, 
7, 8 et 9 février. 

CONTROLE DE CAHORS N° 1 
1er groupe. — L'Hospitalet, 11; Labastide-

Marnhac, 12, 13, 14 et 15; Cahors (Sud), 13, 
14 et 15 ; Parnac, 15 et 16 février. 

2° groupe. — Catus, 18 ; Saint-Vincent, 19 et 
20; Craissac, 19; Pescadoires, 19 et 20; Prays-
sac, 20 et 21 ; Castelfranc, 21 et 22; les Junies, 
22 ; Bélayfl, 22 et 27 ; Anglars-Juillac, 23 et 27 ; 
Grézels, 27 et 28 février et l°r mars ; Lagardelle, 
28 février et 1er mars; Puy-1 Evêque, 1er mars. 

3° groupe. — St-Médard, 11; Albas, 11 et 12; 
Douelle, 12, 13 14 et 15; Labastide-du-Vert, 
15 èt 16; Luzech, 16 et 18 février. 

4e groupe. —Lascabanes, 19 et 20; Cézac, 20 ; 
Pern, 20, 21 et 22 ; Castelnau, 22 et 23 ; Flau-
gnac, 23; St-Paul-Labouffie, 23; St-Laurent, 
27; St-Cyprien, 27 et 28; Montcuq, 28; Ste-
Alauzie, 28 février et 1er mars. 

CONTROLE PRINCIPAL DE CAHORS 

1" groupe. — Valroufié, 4; Maxou, 4 et 5; 
Francoulès, 5; Mercuès, 5, 6, 7 et 8; Espère, 
8 et 9; Cahors, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 18, 19, 20 
et 21 mars. 

4e groupe. — Cieurac, 21; Flaujac, 21 et 22; 
Aujols, 23; Laburgade, 23 mars. 

3° groupe. — Lalbenque, 2; Fontanes, 2; 
Montdoumerc, 2 et 4; Cremps, 4; Le Montât 
4 et 5 mars ; 

5° groupe. — Lamadeleine, 5, 6, 7 et 8 ; Ar-
cambal, 8, 9, 11, 12 et 13 mars. 

2° yroupe. — Pradines, 14, 15, 16, 18 et 19; 
Caillac, 20 et 21 ; Calamane, 21 et 22 ; Nuzéjouls, 
22; Boissières, 23; Saint-Denis, 23 mars. 

MAGASIN DE SOUILLAC 
CONTROLE DE CAHORS 

Groupe unique. — St-Simon, 8 janvier ; As-
sier, 8 ; Livernon, 8 et 9 ; Lissac, 9 ; Gramat, 
10 ; Rignac, 10 ; Reilhac, 10 ; Quisssc, 10 et 11; 
Durbans, 11 ; Sonac, 11. 

CONTROLE PRINCIPAL DR SOUILLAC 

2° groupe. — St-Michel-Loubéjou, 12 jan-
vier ;' Prudhomat, 12 et 14; Bretenoux, 14 ; 
Loubressac, 14 ; St-Cére, 15 ; Floirac, 15, 16 et 
17 ; Vayrac, 17 ; Bétaille, 17 et 18 janvier. 

3e groupe. — Lanzac, 18 19; Souillac, 19, 21, 
22 et 23 ; St-Sosy, 23 ; Meyronce, 24 ; Cuzance, 
54 et 25 janvier. 

4e groupe. — Pinsac, 25 et 26 ; Laeave, 25, 
l°r groupe. — Creysse, 29 et 30 janvier ; Ba-

ladou, 29, 30 et 31 ; Martel, 31 janvier et 1" 
février ; Strenquels, Cavagnac, Condat, Miers 
et Montvalent, 1er février. 

CONTROLE DE GOURDON 

Ie' groupe. — Le Vigan, 2 ; Gourdon, 2 et 
4 ; Souillaguet, 5 février. 

2e groupe. — St-Germain, 5 et 6 ; Frayssi-
net, 7 ; St-Chamarand, 7 ; St-Clair, 8 ; Léo-
bard, 8 et 9 ; Salviac, 9, 11, 12, 13 et 14 ; Dé-
gagnac, 14, 15, 16, 18, 19 et 20, Concorès, 21 et 
22 février. 

3? groupe. — Le Roc, 22, 53 et 27 ; Payrac, 
27 et 28 ; Loupiac, 28 ; Lamothé-Fénelon, 28 
février et 1er mars ; Masclat, 1er mars. 

4« groupe. — St-Cirq-Madelon, l0r mars ; 
Payrignac, Rouffillac, Nozac et Fajoles, 2 mars. 

Commission d'expertise 
Par arrêté préfectoral, les commissions d'ex-

pertise sont informées ainsi qu'il suit : 
Pour le magasin de Cahors, 4 commissions et 

2 pour le magasin de Souillac. 
A Cahors, les' deux premières commissions 

fonctionneront simultanément- aux deux tables 
d'expertise pendant la première moitié de la pé-
riode des livraisons, c'est-à-dire, du 8 janvier 
au 14 février, inclusivement. La troisième et 
la quatrième commission, fonctionneront aussi 
simultanément aux mêmes tables d'expertise 
pendant la seconde moitié de la même période, 
c'est-à-dire du 15 février au 23 mars, clôture 
des opérations. 

Pour le magasin de Souillac. la première com-
mission fonctionnera pendant la première moi-
tié de la période des livraisons, e'est-à dire du 
7 janvier au 2 février inclus, et la 2e, pendant 
la seconde moitié des opérations, c'est-à-dire du 
4 février au 2 mars 1895. 

MAGASIN DE CAHORS 
PREMIÈRE COMMISSION 

Titulaires : MM. Jordanot, prop. à Labastide-
du-Vert ; Garrigues, maire à Flaugnac ; Ausset, 

prop. à Ste-Alanzie (inscription des pesées) ; — 
Suppléant : M. Bessat, prop. A Craïssac. 

DEUXIÈME COMMISSION 

Titulaires : MM. Vincent, prop. à Labastide-
Marnhac; Châtain, maire à Lherm ; Bary, prop. 
à Caïx-Luzech (inscription des peséées). Supplé-
ant : M. Souillac, prop. à Grézels. 

■ TROISIÈME COMMISSION 

Titulaires : MM. Sers, maire Douelle ; Cou-
derc, prop. à Cénevières ; Devès, prop. à Saint-
Médard (inscription des pesées). — Suppléant : 
M. Cirma, prop. à Arcambal. 

QUATRIÈME COMMISSION 

Titulaires :"MM. Cayla, mair6 à St Géry ; 
Lalo, proprétaire à Cras ; Guilhou, propiétaire à 
Lapistoule-Luzech (inscription des pesées) ; — 
Suppléant : M. Moles, prop. à Larnagol. 

Experts de Vadministration 
1" table d'expertise. — MM. Roques, entre-

poseur ; Bonnet, vérificateur, experts titulaires ; 
Béchade, contrôleur, expert suppléant. 

2e table d'expertise. —M. Pouyte, contrôleur 
principal, expert titulaire ; Maury, contrôleur 
principal, expert titulaire; Aubrios, contrôleur, 
expert suppléant. 

MAGASIN DE SOUILLAC 
PREMIERE COMMISSION 

Titulaires : MM. Mispoulet, prop. à Loupiac; 
Gransault, prop. à Salviae ; Coste, prop. à Sal-
viac (inscription des pesées) ; — Suppléant : M. 
Matet, prop. à Gindou. 

DEUXIÈME COMMISSION 

Titulaires : MM. Planchard, prop. à St-Sosy ; 
Ausset, maire de Montt/run ; Gasc, maire à 
Gréalou (inscription des pesées) ; — Suppléant : 
de Vassal, prop. à Martel. 

Experts de l'administration 
Table unique. — M. Armand, entreposeur ; 

Rey, contrôleur principal, experts titulaires ; 
Imbert, vérificateur, expert suppléant. 

Gourdon 
Les jeunes gens habitant la commune de Gour-

don et qui font partie de la classe de 1894, sont 
invités à se présenter dans la huitaine au secré-
tariat de la mairie, pour s'assurer de leur ins-
cription sur les tableaux de recensement et pré-
senter leurs réclamations. 

* 
» « 

L'adjudication de la fourniture du pain et de 
la viande nécessaires à l'hospice de Gourdon a eu 
lieu jeudi. Ont été déclarés adjudicataires : de 
la fourniture du pain, M. Lamartinie; de la 
viande, M. Coldéfy. 

Souillac 
Avant-hier, vers quatre heures et demie du 

soir, un grave accident est arrivé à Souillac. 
Un échaffaudage dressé contre l'église et élevé 

de 4 m. 50 au-dessus du sol s'est effondré par 
suite de la rupture d'une traverse da support, 
Deux ouvriers maçons qui y travaillaient, les 
sieurs Chavagné Pierre, 46 ans, et Delmon Jsan. 
28 ans, ont été précipités dans le vide. Ce dernier, 
seul, a reçu de fortes contusions aux reins, mais 
sa vie n'est pas en danger. 

Déraillement 
Dimanche soir, le train de Sarlat arrivait en 

gare du Buisson, lorsque, à la suite d'une ma-
nœuvre irrégulière de l'aiguille, trois wagons du 
milieu du train déraillèrent. Tous les voyageurs 
ressentirent une violente commotion; huit ont 
été blessés, mais tous ont pu continuer laur route. 

THÉÂTRE DE CAHORS 

Samedi, 5 janvier 

LES DEUX ORPHELINES 
Drame en 5 actes 

ETUOE; 

de M" Paul BON, avoué à Cahors, 
Boulevard Gambetta n° 31. 

SUR 

aisie immobilière 
~ DES 

IMMEUBLES 
CI-APRÈS DÉSIGNÉS SITUÉS SUR LE 

TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE 
CAILLAC, CANTON DE CATUS. 

L'adjudication aura lieu le mercredi six 
février mil huit cent quatre-vingt-
quinze à midi et demi, à Vaudience des 
saisies du tribunal civil de Cahors, au 
palais de justice de ladite ville. 

Suivant procès-verbal de saisie réelle, du 
ministère de Me Combelles huissier à Cahors, 

en date du vingt-deux octobre mil huit cent 
quatre-vingt-quatorze enregistré, dénoncé 
conformément à la loi, suivant exploit du 
même huissier en date du vingt-neuf da 
même mois, aussi enregistré. Les dits pro-
cès-verbal et exploit de dénonciation trans-
crits au bureau des hypothèques de Cahors 
à la date da trente octobre mil huit cent 
quatre-vingt-quatorze, sous les numéros 44 
et 45 du volume 152. 

Il a été procédé, à la requête de Monsieur 
Joseph Pons, propriétaire domicilié à Parnac, 
lequel a pour avoué constitué près le tribu-
nal civil de ladite ville, Mc Paul Bon avoué 
y demeurant boulevard Gambetta, numéro 
31. 

Au préjudice de Monsieur Antoine Bou-
loumié propriétaire, huissier, domicilié à 
Catus. 

A la saisie immobilière de certains im-
meubles ci-après désignés. 

Désignation 
1° Une pâture à Rivieyrette numéro 1658 

section A, du plan de la commune de Cail-
lac, de contenance de trois ares trente cen-
tiares; 

2° Une vigne au dit lieu numéro 1659 
section A, du plan, de vingt-sept ares cin-
quante centiares ; 

3° Une terre au dit lieu numéro 1674 
section A, du plan, de trente-cinq ares qua-, 
tre-vingt-dix centiares ; 

4° Un bois à Sévadal, numéro 335 sec-
tion A, du plan, de contenance de vingt-sept 
ares vingt centiares ; 

5° Une terre au Poujadou, numéro 1524 
section A, du plan, de sept ares trente cen-
tiares ; 

6° Une terre à Rivieyrette, numéro 1673 
section A, du plan, de contenance de quator-
ze ares trente centiares; 
__7° Une pâture à Champ Cayrat numéro 

1739, de un are quatre-vingt-un centiares. 
Les immeubles ci-dessus seront mis aux 

enchères, aux clauses et conditions énoncées 
en le cahier des charges rédigé par M* Bon 
avoué, cahier des charges dûment enregis-
tré et déposé, qui a été publié conformément 
à la loi à l'audience des saisies du dit tribu-
nal, à la date du dix-neuf décembre dernier, 
jour où par jugement, le tribunal a fixé la 
vente. 

Mise à prix 
Les immeubles dont s'agit seront mis aux 

enchères, en un seul lot, sur la mise à prix 
de cent francs fixé par le poursuivant, en 
sus des frais et charges qui seront annoncés 
avant la mise aux enchères. ^ ^ 

En conformité des dispositions de l'article 
696 du code de procédure civile, déclaration 
est faite à tous ceux du chef desquels inscrip. 
tion d'hypothèque légale pourrait être prise, 
d'avoir à requérir ladite inscription avant 
la transcription du jugement d'adjudication 
à intervenir, sous peine de déchéance. 

Fait et rédigé le présent placard par l'a-
voué poursuivant soussigné. 

Signé^: BON. 
avoué. 

Enregistré à Cahors le janvier 
mil huit cent 'quatre-vingt-quinze, 
F° C"9 . PJÎÇU un franc quatre 
vingt-huit centimes,décimes compris. 

Signé : RIVES, receveur. 

Les meilleurs potages se font avec le Tapioca 
Rils. 

Arc-et-Senans ;Doubs), le 22 novembre 1893. 
— J'avais perdu l'appétit depuis plusieurs an-
nées, j'étais constipé, je ne dormais plus, la tête 
me faisait toujours mal, mon teint était jaune-
tout cela a disparu grâce à vos excellentes Pilu-
les Suisses. Je vous autorise à publier ma 
lettre. 

(Sign. légal.) NICOLAS LÉON. 

Aliment des Enfants 
Pour remédier à la faiblesse chez les enfants, 

développer leurs forces et les préserver des ma-
ladies du jeune âge, les principaux Médecins de 
Paris, membres de l'Académie de Médecine de 
France, ordonnent, avec le plus heureux succès, 
le véritable RACAHOUI DES ARABES DE DEL 

GRENIER, aliment très nutritif et par eonsôqu 
très fortifiant. 



JOURNAfc DU LOT 

LIBRAIRIE DE F1RMIN DIDOT ET Cie 

56, RUE JACOB, A PARIS 

LA 

MODE ILLUSTRÉE 
JOURNAL DE LA FAMILLE 

Sous la direction de Mme EMMELINE RAYMOND 

La Mode illustrée, tout en restant ce qu'elle a 
été juqu'ici avec tant de succès, c'est-à-dire le 
journal par excellence des travaux utiles et des 
tableaux d'agrément, fait actuellement paraître, 
avec chaque numéro, sans augmentation de prix, 
un supplément consacré à des romans illustrés, 
choisis de façon à intéresser tous les membres de 
la famille; les 52 numéros qu'elle publie chaque 
année contiennent plus de 2,000 dessins de toutes 
sortes : dessins de modes, de tapisserie, de cro-
chet, de broderie, plus 24 feuilles contenant les 
patrons en grandeur naturelle de tous les objets 
constituant la toilette, depuis le linge jusqu'aux 
robes, manteaux, vêtements d'enfants, etc. 

Le public n'est pas contraint à s'abonner pour 
l'année entière \ il peut s'abonner à l'essai pour 
trois mois. 

Un numéro spécimen est adressé à toute per-
sonne qui en fait la demande par lettre affranchie. 

On s'abonne en envoyant un mandat sur la 
poste à l'ordre de MM. FIRMIN-DIDOT ET 
C", rue Jacob, 56, à Paris. On peut aussi envo-
yer des timbres-poste en ajoutant un timbre 
pour chaque trois mois et en prenant le soin de 
les adresser par lettre recommandée. 

Prix pour les départements : lre édition : 3 
mios, 3 fr. 50 ; 6 mois, 7 fr. ; 12 mois, 14 fr. — 
4e édition, avec une gravure coloriée chaque nu-
méro : 3 mois, 7 fr. ; 6' mois, 13 fr. 50; 12 mois. 
25 fr. 

S'adresser également, soit aux bureaux de 
poste, soit aux libraires des départements. 

JOURNAL DES DEMOISELLES 
ÉDITION MENSUELLE 

Soixante-deux années d'un succès tou jours crois-
sant ont constaté la supériorité du Journal des 
Demoiselles, et l'ont placé à la tête dos publica-
tions les plus intéressantes et les plus utiles de 
notre époque. 

A un mérite littéraire unanimement apprécié, 
ce journal a su joindre les éléments les pins va-
riés et les plus utiles. 

Chaque livraison renferme : 
1° 32 pages de texte : Instruction, littérature, 

éducation, modes, gravures d'art, etc. 
2° Un Album de patrons, broderies, petits tra-

vaux, avec explication en regard, formant à la fin 
de l'année une collection do plus de 500 dessins. 

3° Une feuille de patrons, grandeur naturelle, 
imprimés ou découpés, soit environ 100 patrons 
par an. 

4° Uno ou deux gravures de modes colori ées, 
soit 18 par an. 

5° Modèles de Tapisseries ou de petits travaux 
en couleurs. 

6° Annexes variées. — Tapisseries par signes 
— Imitations de pointure— Musique — Opérette 
— Chiffres enlacés — Alphabets — Cartonnages 
— Abat-jour — Calendrier*, etc. 

Bureaux, 14, rue Drouot. — Abonnement': 
Paris, 10 fr. — Départements, 12 fr. — Seine, 
11 fr. — Les abonnements partent du 1er janvier 
de chaque année. — Envoyer un mandat de poste 
à l'ordre du Directeur. — Envoi gratuit d'un 
numéro spécimen. 

LA POUPÉE MODÈLE 
JOURNAL DES PETITES FILLES 

Illustré de 200 gravures environ daru le texte 
La Poupée Modèle, dirigée avec la moralité 

dont le Journal des Demoiselles a constamment 
dunnô la prouve, est entrée dans sa trente-et- uniè-
me année. 

L'éducation de la petite fille par la poupée, 
telle est la pensée do cotte publication, vivement 
appréciée des familles : pour un prix des plus 
modiques, la mère y trouve maints renseigne-
ments utiles, et l'enfant des lectures attachantes 

Ne demandez chez votre Epicier que du 

Exiger U Marque da 
Fabrique déposée. 

MEILLEUR 
ÉVITER LES CONTREFAÇONS 

Se trouve dans toutes les bonnes Maisons d'Epiceries et de Comestibles. 
Vente en Gros : 863, Boulevard Voltaire, S6S — PARTS. 

instructives, des amusements toujours nouveaux, 
des notions do tous ces petits travaux que les 
femmes doivent connaître, et auxquels, grâce à 
nos modèles et à nos patrons, les fillettes s'ini-
tient presque sans s'en douter. 

Bureaux, 14, rue Drouot, Pari:-. — Paris, 7 
fr. — Départements, 9 fr. — Etranger, 11. — 
Lo« abonnements partent du 15 décembre de 
chaque année. — Envoyer un mandat de poste à 
l'prdre du Directeur. — Envoi gratuit d'un nu-
méro spécimen. 

Chaque livraison renferme en outre : Carton-
nages coloriés. — Figurines à découper.— Dé-
cors de théâtre. — Patrons pour poupée — Sur-
prises de toute sorte. — Musique. 

n nirm—m—rr"i—""y-r"r-T—rr-

E. Flammarion, éditeur, 26, rue Racine, Paris. 

LA GUERRE AU VINGTIÈME SIÈCLE 

L'IMVASÏOM MOIRE 
par le Capitaine DANRIT 

Illustrée par PAUL de SEMANT 
Notre empire colonial s'étend chaque jour 

en Afrique : Tombouctou môme, la reine du 
Sahara, nous appartient. Los Anglais, les Alle-
mands, les Italiens, les Belges s'acharnent éga-
lement à développer leurs possessions sur le con-
tinent noir. 

Impuissantes à se défendre contre leurs enva-
hisseurs, les nombreuses peuplades qui grouillent 
dans ces contrées mystérieuses se résignent ac-
tuellement au joug, tout en songeant, peut-être, 
à la délivrance et à la vengeance. 

Qu'arriverait-il, en effet, si un jour, exaspérés 
par la domination des Européens et poussés par 
un chef qui, nouveau Mahomet, serait assez ha-
bille pour exploiter leur fanatisme religieux, 
tous les habitants de l'Afrique se ruaient à l'as-
saut de l'Europe, renouvelant l'invasion des Sar-
rasins ?... 

Le capitaine Danrit a envisagé cette éventua-
lité qui peut n'avoir rien d'invraisemblable dans 
un avenir plus ou moins éloigné. Avec la brillante 
imagination dont il a fait preuve dans La Guérie 
de Demain, il a composé un roman d'une puis-
sance saisissante où il met en scène les épisodes 
dramatiques de la guerre la plus acharnée ot la 
plus cruelle, tout en faisant un exposé grandiose 
des explorations et des découvertes nouvelles, 
ainsi qu'une peinture aussi fidèle que colorée de 
ces noires peuplades trop longtemps ignorées. 

h'Invasion Noire est ornée de nombreuses et 
émouvantes illustrations dessinées par Paul de 
Sômant. 

De plus, « les acheteurs de cette publication 
trouveront dans une prochaine livraison une ma-
gnifique carte de l'Afrique, tirée en couleur et 
dressée d'après les documents les plus récents. » 

Il paraît deux livraisons à 10 centimes par se-
maine et une série à 50 centimes chaque quin-
zaine. 

« On peut souscrire aux dix premières séries, 
reçues franco au fur et à mesure de leur appari-
tion, en envoyant un mandat de 5 francs à l'é-
diteur. » 

ilirnal de la nté 
REVUE D'HYGIÈNE ET DE MÉDECINE P0«||4//îf 

CRÉÉS EN I884 

PARAIT TOUS LES DIMANCHES EN 3ÀAGES 
avec gravures dans le tetet 

Consultations gratuites par la voie d»Wournal 
par d'éminents spécialistes. J 

PBIMB GRATUITE : Dictionnaire de l'Hotame sain 
et de l'Homme malade, par le Dr 1. Rossi.Eneyclopédiecomplète 
d'Hygiène et de Médecine populaire. Cette prime Taut 8'enllbrairle. 

ABONNEMENTS : UN AN, 6 FR.; UNION POSTALE, 8 mîtes. 
(Ajouter 1 fr. pour l'affranchissement de la Pri»e). Q 

BOREAUX : 5, Bi Montmartre, Paris (Tiltphone). 
O On s'abonne, en envoyant mandat-poste a l'AdnlnJ|tratiori 
du Journal, 5, Boulevard Montmartre, Paris 
cl à tous les Bureaux de poste de France et de l'Btrinfcr. 

 i mu mu iiiMMiiii ■■■ — «■' 

PROTECTEURS DE LA CHAUSSEE 

Système BLAK.EY, à O fr.80 laarte 
Breveté S. O. D. G. 

Enclume de Famine 
Systèh.e breveté S G. U. G. pJs fr 

Toute personne soucieuse de ses intérôudoit emplo-
yer le Protecteur de la Chaussure, systèfl* BLAKJsY. 

Adopté par l'armée dans quatre corps 'armée. 
Essayer le Protecteur, c'est l'adopter-- Recom-

mandé d'une façon particulière aux instituons et aux 
pères de famille. M .. 

Machines à coudre de tous systèmes/èlocipèdes, 
Timbres caoutchouc, Brillant oriental pur meubles 
et parquets. Lessiveuses Soleil. ' 

Écharpos pour maires et adjoits 
EN VENTE : chez M. J. LARR1VE, ru"> la Liborté, 

16, Cahors. Seul représentant et déposim'e. 

Monsieur I>H>f5É§9aîné, coif-
feur, 121, boulevard Gambeta, Cahors, 
a l'honneur d'informer le personnes 
atteintes de Ï*ELAI|E et dési-
reuses de guérir de cette rhladie, qu'el-
les peuvent s'adresser à n' en toute 
confiance. 

M. »IU£<:® traitant 1 forfait, on 
n'a rien à payer qu'apfs un succès 
complet. 

Traitement gratuit poures indigents 

INNOCUITÉ PAFAITE 

•«aaEgsBsaaa 

VIGNES AMÉRICAINES 
Par millions à la vente 

Plants Greffés et Soudés (900 variétés) 

Lauréat du Conconrs de Vignobles, Kembre du Jury, 
Chevalier du Hérite Agricole 

A VIRE, par Puy-l'Évêque (Lot) 

PMX-COTOÂOT (Année 1895) 

PLANTS GREFFÉS BOUEES VIGNES AMÉRICAINES f 

1er choix EoBiurC! 

mille 
R-cines 
mille 

Kn varioles du p-iy*. Midi, rjlrondo, Black Défiance . . . KO 100 
etc., etc., prêtres sur Riparia, J.ic- Canada bO it» 
quoz, Barbemont, S-.tJuiiis, Vialla Clinton ou Pouziu. . 10 -10 
à MO fr. le mille. Cunuingbam .... is 6!) 

Sur Rupesti is Mariin.Ganzio. port Cynlliiana 20 100 
do Tiyior, York à 900 fr. le mille- 10 i 201 

Sur Rupestris Plionoir.ènedu Lol(t) Duchess 100 500 
Berlandieris du Texas, à 300 fr. le 10 50 
mille. Hcrbcmont d'Aurelle. . KO 150 

Aspiran teinturier Bl, Carignaii B', Herbemont Tulizan . 100 rôt) 
Portugais bleu- 50 fr. par mille en Jacquez à gros grains. . 10 40 
plus que ci-dessus. Jacqucz d'Aurcilo . 1O0 15.) 

Nous avons aussi toulcs variétés on Jacq iezd'Aurelle C.azalis 300 S00 
.raisins de table.^jirieiérf de Muscats, 10 KO 
Chasselas. MilHgàjbliveilc, Suitaniuc, 2(1 ll.O 
Nehcloscol, blanc- et noir (raisin de St-Sauveur (extra-fertile) 50 15,1 
0"'8'> de Jon-i), K;iby!o. Plant de la Seurélary 50 1(;0 
beauté, clc .etc. Les prix sont dout.ea Sénasquas .... 10 80 
p;;r correspondance. 1(,0 

Berlandieri Planchon. . 31.0 S00 
(1) Ca porte prie est supérieur â tons Its Berlandieri du Texas, la p. 1 2 

Bupestriset Hybrides africains cornus jusqu'à" 
ce jour. „.._.>" 

^.inerea ' . , . . ■ . - . aOa 400 
Conlifula . . . . 5!) 100 

Il imparle, dit M. ïi'ljrdct, de m pas con- Riparia Rupestris . . 50 1O0 
fondre cette plaotc arec les antres Enpestris 
miles cornue elle : Rupestris Skjoorgcs, Scicl, 

Riparia tomenteux . 10 30 
Riparia gloire SO 50 

Eieliter, (iaillard, lascastollos, SUs, ïonii- Rupestris large feuille . i5 50 
coh, etc.. etc. Rupestris du.Lot . il) ii.O 

fonr plas amples reaseigaements, demander 
la notice snr le Rupestris Plnlnomoue da Lot 

10 40 
10 . 40 

mi, envoyée franco sur demanda. York Madeira 15 50 

Bon cavalier et jockey, 
bon conducteur très ar-
dent, coui'Hgenx pour les 
chevaux, demande place 
sériouro. 

S'adresser au Bureau du Journal 
du Lot. 

Le Redressement 
& toutes les Opératiffns fètetives 

N. B. — Je ganinlis l-i fraîcheur et raulhentioilô de toulns mes foiirnituies sur 
facture. Je gnrantis nusH! la reprise do toits mes plants prelTes cl racines, pleines 
avant fin février, A l'automne prochain, je m'on^a-je à remplacer les manquants, 

SAKS ENGAGEMENT COMME QUANTITÉS. Je m'en^f à livrer les quanthôs 
ot variéids perlées sur la carte, qu'aulanl que la ve^ito 6era dofhiitivoment confirmée 
par correspondance. 

 "-^.>ev\^ 

KiAPSsiA DU JAPON. 1 fr. le kilo. Pinco Aliés, i fr Bouchons fendus, 4 fr lo 
mille. Surgoons de la Grande consolide rugeusc du Caucase, fourrage produisant huit 
récoltes par an, £00,000 kilog. — Prix 5 fr. les 100 racines, 40 fr. les loGO racines. 

et à l'Imprimerie Laytou, rue du Lycée (Câliné. 
La petite Carte .de poc!»# 

DU LOT 

16 rjue du^farécha] Brune 
,
 w

.,r »I»IV)E tJcORRÈîE) 
#o».-XljUjBOlMD enga.is les 

personnes, <ui doivent si rendre 
à Brive, four le, consulter; 

a vouloir bien lui annoncer 
leur visite deux ou Itoit jouri 
a lavançe-, ■ 

S GUËRISON 
Certaine et Radioale Bfe 

Î
W&MMBSk AFFECTIONS Sfe HlSwe la PEAU' 
OFi^i^î Dartres, Eczéma, Acné B 
KE"T^^j^ffl Psoril"",Herpès,Prurigo "f 
m'gc*^^H Pitvria"s-^"f"'- etc.. etr.. m 

H W ^^a^H Pioiejftrjlcéres variqueux 
2 ïs™™ dits Incurables. 1^ 
fl Ce Traitement qui a été essayé dans les Ht 
^8 HOPITAUX avec le plus grand succès et W 
éR présente a l'A cadémie de Médecine ne EpK 
W dérange pas du travail ; il en à ta portée B 

des petites bourses, et, dès le 8— jour, il ET 
Kl produit uoe amélioration sensible. Rg 

f
Vi Bî. LEKOHMAND, Médecia-Spect", ex-l'bl«>, S? 

Aide-Major auxmdes Eôp*.\l!liirot,;i KELUN & 
tS.-ct-M.).go/isu/faf/ons.graf'j/ra- par Corrsap. $ 

Le propriétaire-gérant : LAVTOU 

MACHINES A GLACE. - SPÉCIALITÉ : LE KLEIN-BOCK. - BIÈRE EN BODTEILLI 
——s=»oscr>-c© 

BRASSERIE DE POISSAC, près Tulle (Ccrèze) 
 » Victor B 

Bière bock, Conserve en fûts it en 

Représentants sérieux sont demandés pour le dép&tement 
du Lot. Bonne commission. Envoi d'échantillons sur emande 

VÈ"LOCIPJbÉS 
des Premières marqueslrancaises 

et anglaises 

CLÉMENT, HURTU, IOCHET, 
QUADRANT, RUDGE, SARLEY] 

etc. Larges facilités dejfiyement 
escompte an comptant. 

Bicyclettes spéciales p^r Daraeâ 

et Ecclésiastiques ; Bicyctg et Tri-
|| cycles pour Enfants et Jet

Ies
 Qens ; 

Tandems et Bic}'clettes-Tj|(ierris, 
Chemises de flanelle 1 Jersey ' 

Maillots et Costumes spfcjaux p0ur 
vélocipédistes, Lanternean tous ac-
cessoires ; Kolo-Vélo, E«b,.ocatioili 
Perles de vie, etc. 

Jean LARRIVl aînê 
AGENT GÉNÉRAL rOUR^g L0T 

16, Rue de la Liberté,Cahor8 

Marchand d'antiquités diplômé 
Rue du Lycée (près la Poste), CAHORS > 

■ M. ESCURET, marchand d'antiquités, qui a obtenu un diplôme 
d'honneur en 1879 et une médaille aux Expositions de Montpellier, 
fait les réparations spéciales pour Meubles anciens sculptés, marquetés! 
laqués, incrustés en cuivre ou ivoire, etc., etc. 

Il s'occupe également de la vente et de l'achat de tous lesBeubles 
et objets d'art anciens. 

Il sert d'intermédiaire pour les ventes et achats. 
Il achète tapisseries, gravures, bibelots anciens. 
Echange d'ancien contre du moderne. 


